
 

Arrêté modifiant le règlement d'application de la loi sur la formation 
professionnelle 

 

1 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr), du 13 décembre 
20021); 

vu l'ordonnance fédérale sur la formation professionnelle (OFPr), du 19 
novembre 20032); 

vu la loi sur la formation professionnelle (LFPr), du 22 février 20053); 

sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de l'éducation, 
de la culture et des sports, 

arrête: 

 
 
Article premier   Le règlement d'application de la loi sur la formation 
professionnelle, du 16 août 20064), est modifié comme suit: 

 
Art. 16 

En cas d'absence injustifiée, d'indiscipline ou de manquement grave 
durant l'examen (telle que fraude ou tentative de fraude), les 
candidats sont exclus de la procédure de qualification. Le renvoi est 
considéré comme un échec. Les candidats ne peuvent se prévaloir 
d'aucun acquis. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré dans le Recueil 
systèmatique de la législation neuchâteloise. 

 
Neuchâtel, le 23 mars 2011 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, La chancelière, 
C. NICATI S. DESPLAND 
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